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Dans ce contexte de montée des populismes en Europe et des attaques contre les droits
fondamentaux, Annika Bergman Rosamond, professeure de genre et de relations
internationales, et Jessica Cheung, chercheuse sur la politique étrangère féministe, plaident,
dans ce texte extrait de l’ouvrage A new gender equality contract for Europe (Palgrave
Macmillan) réalisé en partenariat avec la FEPS, pour une politique étrangère féministe
européenne. Cette dernière devra se faire en concertation avec la société civile, dans une
approche intersectionnelle et décoloniale.

Ce texte est la traduction en français de la version anglaise du chapitre Imagining a New Gender

Contract for Foreign Policy au sein de l’ouvrage A new gender equality contract for Europe (Palgrave

Macmillan en partenariat avec la FEPS et la Fondation Jean-Jaurès). Elle a été réalisée par Laure-

Anne Hayes.

Introduction 
La Suède a été le premier État et membre de l’Union européenne (UE) au monde à adopter une

politique étrangère féministe (PEF) explicite en 2014, inspirant une série d’autres États de l’UE à

adopter une approche féministe pour leur politique étrangère (par exemple, Chypre, la France,

l’Allemagne, le Luxembourg, la Slovénie, l’Espagne et les Pays-Bas). Comme l’ont noté les

chercheurs, le tournant féministe de la Suède en matière de politique étrangère a trouvé un écho

dans un certain nombre de pays, tant au sein de l’UE qu’au-delà. Cette tendance à l’adoption d’une

plateforme féministe de politique étrangère parmi les États membres individuels peut être

juxtaposée à l’approche extérieure plus large de l’UE en matière d’égalité des genres. Bien que

l’égalité des genres soit une dimension clé du répertoire de normes de l’UE, celle-ci n’a pas, à ce

jour, adopté une approche féministe dans ses relations extérieures, qui englobent les affaires

étrangères, la sécurité, la défense, le commerce, le développement, la politique climatique et la
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pratique diplomatique. Cette absence existe malgré l’accent mis par l’UE sur l’importance de

l’égalité des genres dans ses politiques externes et internes, et a donné lieu à de nombreuses

études féministes1.

L’adoption par le Parlement européen (PE) d’une résolution sur « l’égalité entre les femmes et les

hommes dans la politique étrangère et de sécurité de l’UE2 » est un exemple frappant de

l’engagement de l’UE en faveur de l’égalité des genres à l’échelle mondiale. Les Verts au sein du PE

ont été particulièrement virulents dans leur soutien d’une PEF pour l’UE, arguant qu’elle «

remettrait en question l’équilibre actuel du pouvoir, notamment les modèles patriarcaux dominés

par les hommes3 », en garantissant la mise en place d’un « cadre multidimensionnel qui permet des

interactions inclusives et non discriminatoires dans tout le spectre de la politique étrangère,

comme la diplomatie, le climat, la sécurité et le commerce4 ». De même, l’alliance progressiste des

socialistes et démocrates (S&D) au Parlement européen a appelé à une PEF ancrée dans une

représentation égale des sexes au sein des institutions européennes, à l’incorporation du genre

dans les nouvelles politiques et actions extérieures, à une plus grande présence de l’égalité

femmes-hommes dans les politiques de développement des États membres et à une plus grande

importance de l’analyse et de la budgétisation du genre au sein de l’UE et de ses États membres5.

Si la Commission européenne et le Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la

politique de sécurité ont noté que les droits des femmes et des filles devaient prévaloir dans les

affaires extérieures de l’Union, ils n’ont pas, à ce jour, manifesté un soutien total à l’adoption d’une

PEF. Néanmoins, la Commission européenne a lancé le plan d’action de l’Union, GAP III6 (2021-2025),

en 2020 à l’occasion de la Journée internationale pour les droits des femmes ; ce plan vise à

intégrer la dimension de genre dans l’ensemble des politiques et actions extérieures de l’UE7. On

peut déduire de cette approche que le « genre », plutôt que le « féminisme », tend à définir les

relations extérieures de l’UE, le genre étant souvent assimilé aux femmes et aux filles, plutôt qu’à

une variété d’identités intersectionnelles et de relations de pouvoir. Conformément aux objectifs

plus larges de cette collection éditée, nous proposons ici qu’une PEF pour l’UE aille au-delà du

féminisme (néo)libéral, en étant authentique, ambitieuse et responsable dans son approche et sa

conduite8. Pour ce faire, nous soutenons qu’une PEF européenne devrait être ancrée dans une

perspective intersectionnelle qui cherche à reconnaître activement l’imbrication et la nature

complexe des relations de pouvoir contemporaines au-delà des limites d’une dichotomie du genre

restrictive et violente. Elle devrait également s’engager de manière substantielle avec les

organisations et les acteurs de la société civile pour mieux résister à la reproduction des

hiérarchies de pouvoir verticales. En outre, elle devrait reconnaître et traiter les injustices

coloniales passées, présentes et actuelles, en tant que sources primordiales d’inégalité

intersectionnelle.



Les recommandations formulées dans ce chapitre sont importantes, car la plupart des PEF

reposent sur des principes féministes (néo)libéraux généraux plutôt que sur un ensemble complet

et significatif d’objectifs transformateurs et radicaux9. Comme l’ont montré plusieurs chercheurs,

en particulier dans le cas de la Suède, sa PEF était largement libérale, assimilant le genre aux

femmes et mettant l’accent sur des résultats mesurables10. Ce vaste programme féministe

(néo)libéral ne reconnaît pas de manière significative les injustices qui découlent des solutions

néolibérales, axées sur le marché, aux problèmes de genre mondiaux en tant que produit du

colonialisme11. La prévalence d’une articulation néolibérale des PEF est encore plus compliquée

dans le contexte de l’UE, étant donné la domination, et parfois le rejet, de l’égalité et de la justice

entre les femmes et les hommes parmi les États membres. Pour qu’une PEF européenne devienne

une réalité, il faudrait un contrat féministe commun auquel souscriraient tous les États membres

et toutes les institutions de l’UE. De plus, ce contrat devrait être ancré dans la politique

européenne. Pourtant, l’enthousiasme des membres de l’UE varie en ce qui concerne

l’établissement d’une PEF européenne commune – certains États, dont la Hongrie et la Pologne,

s’opposant même à l’utilisation du genre dans les documents centraux de l’UE12.

À bien des égards, l’adoption d’une PEF cohérente et véritablement européenne semble être un

objectif irréalisable, étant donné la pluralité des intérêts, des systèmes de valeurs et des

préférences des États membres. Néanmoins, une plateforme de politique étrangère féministe peut

fournir un espace productif pour les délibérations sur la façon de transformer l’ordre mondial du

genre en un espace plus juste et équitable. Ainsi, une PEF véritablement européenne, même si elle

n’est pas immédiatement réalisable, pourrait être envisagée comme un ciment progressif,

rassemblant les acteurs de l’UE dans la quête de la justice entre les femmes et les hommes. Dans

ce chapitre, nous développons ces réflexions, en complétant nos arguments par une série de

recommandations concrètes, qui sont présentées dans la partie 6.

Nous commençons par situer ce chapitre dans le cadre de la recherche prolifique sur les PEF. Nous

présentons ensuite brièvement les PEF qui ont été adoptées par une sélection d’États membres de

l’UE. L’abandon de la PEF suédoise est également un élément clé, et nous nous demandons quelles

leçons peuvent être tirées de ce changement dans les relations extérieures de la Suède. Ensuite,

nous explorons l’UE en tant qu’acteur du genre, qui s’engage à respecter des normes favorables au

genre dans sa politique intérieure et étrangère. Ici, nous nous appuyons sur des recherches

centrées sur le pouvoir éthique et normatif de l’UE13, et notamment sur des travaux qui ont cherché

à ajouter une compréhension féministe et postcoloniale de l’UE en tant qu’acteur extérieur14. Nous

réfléchissons ensuite à ce à quoi pourrait ressembler un contrat féministe exprimé dans une PEF

commune. Nous proposons qu’une telle PEF européenne soit fondée sur l’authenticité, la

responsabilité et l’ambition15 et qu’elle s’engage à respecter les notions critiques du care, tout en



étant sensible à l’intersectionnalité et à la critique postcoloniale16. Tout en reconnaissant que

l’adoption d’une PEF européenne est une ambition qui ne deviendra probablement pas une réalité

de sitôt, elle peut tout de même fournir un espace discursif pour le dialogue européen et, en tant

que tel, être envisagée comme un ciment progressiste symbolique, rassemblant des États

progressistes partageant les mêmes idées pour engager des membres de l’UE moins féministes.

Nous complétons cette théorisation par une série de recommandations politiques que l’UE pourrait

envisager avant de considérer l’idée d’adopter une PEF.
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Études existantes sur la PEF
Les PEF sont apparues au cours des dix dernières années comme une « alternative éthique à la

realpolitik (y compris le “nationalisme hyper-masculin”)17 ». Adoptées pour la première fois par la

Suède en 2014, les PEF ont depuis gagné en popularité et ont été adoptées par des pays au sein et

en dehors de l’UE comme une approche éthique des principes d’élaboration de la politique

étrangère18. S’appuyant sur l’héritage libéral de l’engagement en faveur de l’égalité femmes-

hommes, tant au niveau national qu’international19, les PEF représentent une approche

transformative de la politique internationale, qui cherche à remettre en question le statu quo de

l’élaboration de la politique étrangère en centrant une perspective féministe. Cela a obligé les États

à repenser et à réévaluer les approches traditionnelles de la politique étrangère et ses implications

dans la reproduction de l’inégalité, de la discrimination et de l’injustice intersectionnelles dans le

monde.

Depuis sa matérialisation initiale en 2014 en tant qu’approche politique réalisable, les études sur les

PEF se sont rapidement développées, conduisant au développement d’un corpus de recherche

unique et dynamique. Distincte de la littérature sur les femmes, la paix et la sécurité, et plus

largement sur les relations internationales (RI) féministes, la recherche sur les PEF a généralement

cherché à aborder le sujet d’un point de vue normatif et d’un point de vue d’analyse politique. Par

conséquent, deux courants distincts de recherche sur les PEF ont vu le jour. Le premier courant de

recherche porte sur les considérations normatives qui sous-tendent les discussions et les
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interprétations de la PEF. Cela a conduit à la production de recherches axées sur la définition du

concept de PEF dans la pratique20, ainsi que sur sa capacité et son potentiel de transformation21.

D’autres études normatives ont cherché à retracer et à examiner les origines nationales des PEF de

la Suède22 et du Canada23 en attirant l’attention sur les conditions internes, les histoires et les

héritages permettant leur production. Parallèlement, des interventions normatives plus larges

dans le domaine ont remis en question la capacité de l’État libéral à s’engager dans une politique

féministe24, ainsi que la valeur de l’ajout d’une approche féministe à l’analyse de la politique

étrangère25.

Contrairement aux considérations normatives soulevées ci-dessus, le deuxième courant de

recherche a eu tendance à analyser les PEF en tant que « politiques en pratique ». Dans le cadre de

ce courant de recherche, l’attention des universitaires a été fortement attirée sur la notion de

diplomatie et son intersection avec les PEF par le biais de plateformes en ligne26 et en tant que

forme de narration numérique27. Parallèlement à cet intérêt pour la diplomatie, les chercheurs

féministes se sont également intéressés à l’analyse des PEF et à leur relation avec les questions de

sécurité et de conflit. Cela a conduit à la production d’études sur les PEF au carrefour du genre et

de la sécurité28, à des comparaisons entre les PEF et le discours sur la sécurité humaine29 et à des

explorations sur les limites des PEF sous occupation et blocus30. Une autre sous-catégorie

d’analyses s’est concentrée sur l’examen des perceptions des PEF. Il s’agit notamment d’études sur

les pays aux politiques étrangères féministes en tant qu’entrepreneurs de normes31, d’analyses des

PEF en tant que sites et sources de traduction des normes pro-genre32, ainsi que d’interprétations

des PEF dans différents espaces politiques33. De même, des travaux universitaires ont également

examiné la réception des PEF dans une perspective postcoloniale34, par exemple dans le contexte

de l’injustice indigène35.

L’émergence d’approches critiques des PEF a mis en lumière les limites et le potentiel de

transformation des PEF en vue d’un changement significatif. Cela a conduit au développement

d’une recherche sur l’absence de l’intersectionnalité36, la substance douteuse des PEF37 et les

fondements néolibéraux troublants des approches féministes38. Alors que les discussions

académiques sur les PEF ont continué à se développer et que de plus en plus de pays à travers le

monde ont choisi d’adopter une approche féministe, les universitaires féministes ont également

cherché à explorer la potentialité et l’applicabilité des PEF dans toute une série de contextes

géopolitiques différents39 et de cadres multilatéraux40.

Enfin, le travail de la société civile, des organisations de la base populaire et des groupes de

réflexion, qui ont défendu une approche féministe de la politique étrangère dans divers lieux et

contextes, est lié à ces recherches universitaires sur les PEF. Cela a donné lieu à la production d’un



certain nombre de notes politiques et de rapports d’organisations telles que l’Agence Internationale

pour le développement des femmes (IWDA), le Centre for Feminist Foreign Policy, le Centre

international de recherche sur les femmes (International Center for Research on Women, ICRW), la

Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté (Women’s International League for Peace

and Freedom, WILPF), l’Initiative Kubernein, la Fondation Kvinna till Kvinna, l’Institut africain de

recherche sur les politiques (APRI), Women in International Security (WIIS), Partos et Internactional

Feminista.

En résumé, il existe un large éventail de recherches sur les PEF, en tant que politique, en tant que

pratique et en tant qu’ambitions et idéaux féministes et éthiques. L’UE, selon nous, pourrait

bénéficier de cette production de connaissances, et nous pensons que ce livre apportera une

certaine clarté aux notions de contrat de genre pour l’UE, notamment dans le domaine de la

politique étrangère et de la sécurité. Dans ce qui suit, nous présentons brièvement les PEF

adoptées par les États membres de l’UE, en commençant par une discussion un peu plus longue sur

la Suède, le premier pays à avoir adopté et abandonné une PEF.

Les PEF au sein de l’UE 

Suède
Sous la direction de l’ancienne ministre des Affaires étrangères Margot Wallström, la Suède a été le

premier pays au monde à ouvrir la voie aux PEF. Bien que la PEF suédoise ait été abandonnée

depuis, elle continue d’inspirer le développement des PEF dans le monde entier. Ainsi, la PEF de la

Suède a été un exercice réussi de marketing national, trouvant un écho dans toute une série de

pays et poussant à une transformation des politiques étrangères autour de grands principes

féministes. Conçue comme une « méthode de travail » qui devait être appliquée dans l’ensemble du

ministère, la PEF de la Suède se composait globalement des « 3R – rights, representation and

resources » (en français : « droits, représentation et ressources »), et était ancré dans un «

quatrième R – reality » (en français : « réalité41 »). Politique de grande envergure, la PEF de la Suède

couvre plusieurs domaines politiques clés, notamment la politique étrangère et de sécurité, la paix

et la sécurité, les droits humains, la démocratie et l’État de droit, le désarmement et la non-

prolifération, la coopération et le développement internationaux, ainsi que la politique

commerciale et de promotion. Outre les applications pratiques au niveau des ministères et des

pays, la PEF suédoise s’est également concentrée sur le changement de normes par le biais de

stratégies de communication et de coopération culturelle42.

Bien qu’elle ait réussi à exporter des normes pro-genre et des valeurs féministes dans d’autres



contextes nationaux et organisationnels, la PEF de la Suède a pris fin en 2022. En octobre de la

même année, le ministre conservateur des Affaires étrangères Tobias Billström a indiqué que, bien

que « l’égalité entre les hommes et les femmes soit une valeur fondamentale pour la Suède et le

gouvernement43 », il ne mènerait pas de PEF car, selon lui, « ce label n’a pas rempli son rôle et a

caché le fait que la politique étrangère suédoise doit être basée sur les valeurs et les intérêts

suédois44 ». Bien que la PEF suédoise ait inspiré de nombreuses personnes et ait abouti à certains

résultats clés, par exemple le lancement de plusieurs initiatives de consolidation de la paix45, elle

n’a pas constitué un programme de transformation radicale conduisant à un véritable changement

dans la politique étrangère suédoise. Cela contribue à expliquer la mise à l’écart de la PEF dans les

débats politiques suédois sur l’invasion russe à grande échelle de l’Ukraine, ainsi que sur la

demande d’adhésion de la Suède à l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) qui s’en est

suivie.

Des leçons peuvent être tirées du cas suédois ; en particulier, il nous apprend que les PEF doivent

être plus qu’un marketing national creux46. Au contraire, comme nous l’avons noté plus haut, ils

doivent aspirer à un changement transformateur et à une autoréflexion. La Suède peut donc

enseigner aux autres États de l’UE et à l’Union dans son ensemble qu’une PEF de l’UE exige de

remettre en question l’ordre économique mondial actuel et la manière dont il désavantage les

femmes et autres groupes marginalisés dans les pays du Sud. Cela nécessite également des

examens critiques du militarisme à l’intérieur et à l’extérieur de l’UE, notamment dans le contexte

de l’invasion à grande échelle de l’Ukraine. Le précédent gouvernement social-démocrate a négligé

la PEF lorsqu’il a été confronté à la guerre dans son voisinage, ce qui a rapidement conduit au

démantèlement de son programme féministe externe. En outre, la PEF suédoise n’était pas ancrée

dans le tissu plus large de la société suédoise, malgré la forte tradition féministe du pays47. Pendant

ce temps, le parti Les Démocrates suédois, un mouvement d’extrême droite qui soutient l’actuelle

coalition gouvernementale mais ne fait pas partie du gouvernement, s’est assuré une forte emprise

sur la politique suédoise, ce qui lui permet d’influencer le discours et les pratiques de la Suède en

matière d’immigration et d’assurer une audience à son programme antiféministe. Il est conseillé à

l’UE et aux autres États membres de fonder leurs PEF sur une ambition féministe transformatrice,

l’autoréflexion et l’ancrage dans le grand public, plutôt que sur la seule image de marque de la

nation48. 

France
La France a annoncé pour la première fois son approche féministe de la diplomatie en 2018, qui

s’est ensuite transformée en PEF en 2019. L’approche de la France est centrée sur la réduction des

inégalités, le développement durable, la paix et la sécurité, la défense et la promotion des droits



fondamentaux et les questions climatiques et économiques49. La PEF de la France s’appuie sur sa

stratégie internationale pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2018-2022)50, qui définit les

priorités, les principes et les objectifs clés du pays. Une stratégie clé déployée par le

gouvernement français concerne les efforts du pays pour promouvoir l’égalité femmes-hommes et

les droits des femmes par le biais d’événements internationaux à grande échelle, tels que le Forum

sur l’égalité des générations (2021), qui a été décrit comme « le rassemblement mondial féministe

le plus important depuis la Conférence de Pékin en 199551 ».

Luxembourg
En 2019, le ministre des Affaires étrangères, Jean Asselborn, a annoncé l’intention de la coalition

gouvernementale de mettre en œuvre une PEF. La PEF du Luxembourg se concentre sur « la

promotion des droits des femmes en tant que partie intégrante des droits de l’Homme, le

renforcement de la représentation et de la participation des femmes, en tant que sexe sous-

représenté, à tous les niveaux de la société, ainsi que la promotion d’une politique active d’égalité

femmes-hommes dans les structures mêmes de la diplomatie luxembourgeoise52 ». Cette

démarche s’inscrit dans le cadre de l’approche « 3D » du pays, qui comprend la diplomatie, le

développement et la défense53.

Espagne
Adoptée en 2021, la PEF de l’Espagne s’articule comme une politique pratique « mise en œuvre à

travers notre engagement en faveur du multilatéralisme, nos actions au sein de l’UE, nos relations

bilatérales ainsi que notre politique de coopération en matière de développement, sans oublier

l’égalité au sein de notre propre service des affaires étrangères54 ». La PEF de l’Espagne repose sur

cinq principes : une approche transformatrice, un leadership engagé, l’actionnariat, la participation

inclusive et le renforcement des alliances nationales et internationales, ainsi que la diversité et

l’intersectionnalité. La politique de l’Espagne se caractérise par une volonté de « changement

structurel et de réforme55 », ce qui est particulièrement évident en ce qui concerne l’intégration par

le pays d’une perspective sur le genre transformatrice dans son service extérieur56.

Allemagne
En 2021, le gouvernement de coalition allemand a annoncé son intention d’adopter une PEF. Cette

annonce a été suivie en 2023 par la publication des lignes directrices de la PEF, ainsi que par

l’adoption d’une politique de développement féministe connexe, mais distincte. À l’instar de la

Suède, la PEF allemande repose également sur l’approche des trois R – « rights, representation and



resources » (droits, représentation, et ressources) – en tant que cadre d’action. En outre,

soulignant le pragmatisme de l’approche, la PEF allemande encourage la culture d’un « réflexe

féministe » qui vise à intégrer une perspective féministe dans la politique nationale, européenne et

internationale du pays afin de provoquer un « changement culturel57 ».

Pays-Bas
Depuis 2022, les Pays-Bas travaillent à l’élaboration d’une PEF. Ancrée dans le principe d’égalité,

l’approche néerlandaise d’une PEF cherche à protéger les « droits humains des femmes et des

personnes LGBTQI+ » en « promouvant leur participation significative aux processus de prise de

décision58 ». Se référant au premier modèle suédois, les Pays-Bas ont également mobilisé une

approche des quatre R (droits, représentation, ressources et réalité – rights, representation,

resources and reality), tout en lui donnant une « interprétation spécifiquement néerlandaise en

accordant une attention supplémentaire aux personnes LGBTQI+ et en impliquant activement les

hommes et les garçons dans les efforts visant à changer les normes négatives en matière de

genre59 ».

Slovénie
En mars 2023, la ministre des Affaires étrangères et européennes Tanja Fajon a annoncé que la

Slovénie lancerait sa stratégie pour une PEF en juin 2023. Soulignant les défis de l’égalité femmes-

hommes en Slovénie, l’introduction par le pays de sa PEF est destinée à « renforcer davantage ses

relations bilatérales et multilatérales pour promouvoir le respect des droits des femmes et des

filles et leur autonomisation économique, politique et sociale, y compris par le biais du

développement et de l’aide humanitaire60 ».

Comme indiqué ci-dessus, le mouvement généralisé en faveur de l’adoption d’une PEF a laissé sa

marque dans la région européenne. Ce modèle de croissance se reflète également en dehors de

l’UE, où toute une série de pays à travers le monde ont également adopté et/ou se sont engagés à

adopter une PEF. Il s’agit de pays tels que le Canada (2017), le Mexique (2020), le Chili (2022), la

Colombie (2022), le Liberia (2022), l’Écosse (2022), la Libye (2022) et la Mongolie (2023). La position

communément adoptée par les pays de l’UE ayant une PEF, brièvement décrits ci-dessus, est que

l’engagement en faveur d’une approche féministe est largement compatible avec l’augmentation

des dépenses militaires, le commerce des armes et les politiques migratoires restrictives. Ils ont

également tendance à assimiler le genre aux femmes et aux filles et, en tant que tels, à utiliser des

binarités de genre plutôt qu’une sensibilité intersectionnelle et une vision postcoloniale, avec

quelques variations. Il convient de noter ici que l’Allemagne a exprimé son soutien à une approche



intersectionnelle de sa PEF. Toutefois, ce pays est récemment passé d’une approche prudente de

l’armement et du militarisme, compte tenu de son histoire unique, à un engagement total en faveur

de l’augmentation des ressources financières consacrées à ses forces armées. Contrairement à ce

que nous recommandons dans ce chapitre, il existe également une tendance à considérer les PEF

comme un instrument utilisé au-delà des frontières, plutôt que comme un instrument qui devrait

concerner à la fois les sites endogènes et exogènes de la politique et des politiques, la violence et

les préjudices liés au genre étant loin d’être éradiqués à l’intérieur des frontières de l’Union. Les

PEF devraient s’inscrire dans le cadre d’efforts profondément politiques plutôt que dans celui du

marketing national. 

L’UE est-elle un acteur mondial normatif ?
Après avoir décrit le contenu général des PEF existantes, ainsi que la PEF passée de la Suède, nous

nous tournons maintenant vers l’UE, en explorant ses références normatives et son rôle en tant

qu’acteur de l’égalité femmes-hommes dans la politique mondiale. Nous examinons ensuite ce à

quoi pourrait ressembler un contrat féministe à l’échelle de l’UE exprimé dans une PEF commune,

et les défis auxquels il pourrait être confronté.

En 1993, l’UE a adopté une politique étrangère et de sécurité commune (PESC) pour remplacer le

cadre de la coopération politique européenne adopté en 1970, ce dernier ayant permis aux

membres de l’UE (alors Communauté européenne) de collaborer diplomatiquement et de s’exprimer

d’une seule voix. La mise en place de la PESC de l’Union visait à renforcer l’influence et la cohésion

de l’Union en tant qu’acteur international. En 1999, l’UE a adopté une politique européenne de

sécurité et de défense et a depuis lors déployé plusieurs missions de maintien de la paix,

notamment en Afrique. En 2003, l’UE a adopté une stratégie de sécurité typiquement européenne,

définissant ses objectifs et ambitions en matière de sécurité et de stratégie61. En outre, l’UE a créé

le Service européen pour l’action extérieure en 2010, facilitant ainsi sa communication et sa

coopération diplomatiques62, le service diplomatique étant chargé de mettre en œuvre la PESC de

l’Union, de promouvoir la paix, la prospérité, la sécurité et les intérêts européens. L’égalité

femmes-hommes figure désormais également parmi ses objectifs63.

Ainsi, l’UE est un acteur mondial central qui dispose d’une série de politiques et d’outils

diplomatiques dans des domaines aussi variés que la sécurité, la défense, la diplomatie, le

commerce et l’aide, pour n’en citer que quelques-uns. À vrai dire, ces politiques reposent sur la

volonté de l’Union d’exercer un impact sur la politique mondiale et, à ce titre, d’assurer la

sauvegarde des intérêts communs des États membres. Cette quête géopolitique n’est toutefois

pas exempte de préoccupations éthiques et d’un souhait d’orienter la politique mondiale dans une



direction conforme au droit international et aux normes mondiales. Dans ce qui suit, nous

explorons les débats scientifiques qui se concentrent sur les logiques normatives de l’UE en tant

qu’acteur mondial, en particulier son rôle en tant qu’acteur de genre au-delà des frontières.

Toni Erskine64 a montré, grâce à une enquête éthique approfondie, qu’il est possible d’attribuer une

influence morale aux institutions, y compris aux organisations internationales, et notamment à

l’UE. Un agent moral est une entité qui possède une identité propre marquée dans le temps, ce qui

lui permet de délibérer sur des dilemmes moraux et de prendre des décisions en conséquence65.

L’UE possède nombre de ces qualités et pourrait être considérée comme un candidat à la fonction

d’agent moral. En effet, l’UE a fait l’objet de nombreuses enquêtes normatives. Depuis 2002, les

travaux de Ian Manners66 sur le pouvoir normatif en Europe sont au premier plan de ces recherches.

En projetant son pouvoir normatif, l’UE cherche à modifier notre perception de ce qu’est une

conduite normale en politique internationale67. La notion de pouvoir normatif de Ian Manners a

trouvé un écho auprès d’un certain nombre de chercheurs, Michelle Pace68, par exemple,

l’appliquant à l’étude des relations de l’UE avec le Moyen-Orient, en particulier la relation délicate

entre Israël et l’autorité palestinienne, montrant que la politique de l’UE est souvent loin d’être

éthique. Plus récemment, Ian Manners69 a cherché à affiner son étude du pouvoir normatif de l’UE,

notamment en la situant dans le contexte plus large de ce qu’il définit comme une politique

planétaire, mais aussi en appelant à un plus grand engagement dans les critiques postcoloniales du

projet de l’UE. S’appuyant sur Catarina Kinnvall et d’autres critiques postcoloniales de l’UE, il admet

que l’UE est entachée par le colonialisme, dont les héritages ont encore un impact sur sa capacité à

exercer son pouvoir normatif. Dans le même ordre d’idées, il revoit sa compréhension du pouvoir en

employant la notion d’autonomisation, en s’inspirant des conceptions féministes libérales du

concept, sans toutefois remettre en cause les fondements néolibéraux de l’autonomisation en tant

que stratégie de développement.

Les relations extérieures de l’UE, bien qu’informées discursivement par des aspirations

normatives, se situent donc dans le cadre de l’eurocentrisme et de l’impérialisme, qui sont des

aspects du projet européen peut-être moins reconnus dans les pratiques diplomatiques

quotidiennes de l’Union70. En outre, comme le note Catarina Kinnvall71, l’eurocentrisme et la logique

coloniale sont souvent associés à des « valeurs antiféministes » explicites dans certains États

membres, avec des présupposés racistes sur les femmes musulmanes vivant dans l’UE.

Bien que le raisonnement de Ian Manners fournisse une plateforme de réflexion sur le type d’acteur

que l’UE devrait être, ce qui était l’une de ses ambitions initiales, il n’est pas éclairé par une analyse

significative du rôle de l’Union en tant qu’acteur mondial en matière de genre. La déconstruction du

contenu de la première stratégie de sécurité de l’UE (ESS72) par Maria Stern en 2011 est révélatrice à



cet égard. Elle a démontré que la stratégie était formulée à l’aide de « signes “délicats”, genrés et

racialisés73 » et qu’elle faisait écho au « passé colonial de l’Europe, l’ESS représente ses « Autres »

comme étant à la fois féminisés et subordonnés74 ». Selon elle, « le projet européen de sécurité-

développement tel qu’il est écrit dans l’ESS est à la fois civilisateur (normatif) et violemment

excluant – en contradiction avec de nombreuses représentations contemporaines de l’Europe en

tant que puissance normative et havre de tolérance75 ». De même, Annica Kronsell76 a identifié des

pratiques et des discours clairement masculins dans la représentation visuelle de la politique de

sécurité et de défense commune de l’UE, notant que les femmes sont « exclues » de ces

représentations, tandis que le mythe genré du protecteur (les soldats masculins) contre le protégé

(les femmes vulnérables) reste intact. D’autres chercheurs féministes ont directement cherché à

ajouter une dimension féministe à la théorisation du pouvoir normatif de Ian Manner, les récentes

interventions de David et al.77 méritant d’être soulignées ici. Dans une optique féministe, elles

suggèrent que le « potentiel d’une approche du pouvoir normatif dans la réalisation d’une politique

planétaire78 » qui remet en question l’anthropocentrisme « ne peut être réalisé que si les acteurs

politiques et sociétaux adoptent […] des éthiques d’attention. La question est de savoir si l’UE peut

un jour être un acteur d’empathie, d’émancipation et d’équité79 » international pleinement féministe

guide un autre article de Guerrina et al.80. Ils proposent que plusieurs « cadres féministes »

prévalent dans les relations extérieures de l’Union, notamment les cadres libéral, intersectionnel et

postcolonial, tout en soutenant que l’UE continue d’être située dans des tropes et des idées

masculinistes, ainsi que dans des logiques racistes et coloniales81.

Un contrat féministe exprimé dans une PEF commune : la voie à suivre pour
l’UE ?

La question sous-jacente à cette section est de savoir à quoi ressemblerait un contrat européen

spécifiquement féministe et dans quelle mesure il pourrait inspirer une PEF européenne commune.

La première chose à noter est que la théorie traditionnelle du contrat social est notoirement

aveugle au genre, les philosophes politiques tels que Kant (et plus tard Rawls) omettant les femmes

dans leur raisonnement éthique82. En revanche, notre concept de contrat de genre est résolument

féministe et favorise une approche féministe transformatrice de l’élaboration des politiques

étrangères supranationales. Dans ce qui suit, nous exposons les grandes lignes de notre

raisonnement.

Sur quels principes un tel contrat féministe et, par extension, une PEF européenne, reposerait-il ?

Nous nous inspirons ici des idées avancées par Annika Bergman Rosamond et al.83 pour envisager

ce que devrait être une PEF écossaise, en particulier sa proposition selon laquelle elle devrait être

authentique, responsable et ambitieuse. Bien que l’Écosse soit un infra-État, limité



constitutionnellement par les lois du Royaume-Uni, nous soutenons que les principes

susmentionnés pourraient inspirer un contrat de politique extérieure féministe à l’échelle de l’UE.

Une telle approche s’appuierait également sur l’intersectionnalité, la décolonialisation ainsi que sur

des conceptions du care qui ne sont pas fondées sur le paternalisme et la protection masculiniste,

mais plutôt sur des notions d’autodétermination, d’« autosoin » et de dialogue avec les personnes

mêmes dont l’UE cherche à émanciper et à soutenir la vie84. Ainsi, une transformation féministe des

relations extérieures de l’UE doit être ambitieuse et reposer sur un engagement normatif fort en

faveur de changement structurel, ainsi que sur une volonté réelle de perturber l’ordre mondial

actuel en matière de genre. De plus, cette ambition ne devrait pas se limiter à la politique

étrangère, à la pratique diplomatique et à la sécurité et la défense européennes, mais devrait

inclure d’autres domaines, tels que le climat, les politiques commerciales et de développement,

avec les alliances politiques au sein du PE plaidant en faveur d’une approche aussi large des PEF85.

Ainsi, une PEF européenne ne devrait pas fonctionner comme un exercice de marketing européen

égoïste et néocolonial, ni comme un moyen de marquer des points, mais devrait s’étendre à tous les

domaines des relations extérieures de l’UE et viser à changer structurellement les injustices

genrées et coloniales qui prévalent à l’échelle mondiale.

Un contrat féministe, sur lequel l’UE pourrait baser sa PEF, doit également être résolument

authentique et, en tant que tel, basé sur une éthique transformatrice plutôt que sur seule une

image de marque. Cette authenticité exige également un examen de conscience permanent de la

part de l’UE, ainsi que la reconnaissance du fait que les injustices et les préjudices liés au genre ne

se limitent pas au pays du Sud, mais existent également au sein de l’UE. Cette prise de conscience,

qui s’inspire à nouveau d’Annika Bergman et al.86, devrait inspirer les politiques nationales et

mondiales de l’UE.

Une PEF européenne reposerait également sur la responsabilité, en vertu de laquelle les préjudices

historiques du colonialisme européen seraient reconnus par tous les États membres. Ces

préjudices sont « causés par le colonialisme et l’impérialisme, à savoir les hiérarchies raciales, les

inégalités extrêmes de pouvoir et de richesse, et les crises du climat et de la biodiversité87 ». Ainsi,

une politique étrangère et de sécurité européenne véritablement féministe serait ancrée dans une

volonté de critiquer et de décoloniser la position privilégiée de l’Europe dans la politique mondiale,

historiquement et actuellement, et, ce faisant, de chercher activement à restructurer les

hiérarchies de pouvoir sexuées actuelles qui sont toujours en place en Europe et dans le monde.

Cela implique de repenser les conditions imposées par l’Union à ses partenaires commerciaux et

aux bénéficiaires de l’aide étrangère, ainsi que de reconnaître la logique néolibérale qui sous-tend

ces politiques et l’économie mondiale en général.



La responsabilité fait également référence à la nécessité d’un dialogue ouvert et inclusif avec la

société civile dans les États membres, mais aussi au-delà de l’UE, afin de garantir que les voix

féministes des pays du Sud soient entendues et écoutées. Cette approche repose sur un

engagement ouvert et inclusif avec un large éventail d’acteurs et de groupes de la société civile,

au-delà d’un ensemble d’organisations de premier plan et la prédominance de la « bulle bruxelloise

». En outre, étant donné les relations et les programmes de l’Union avec les pays du Sud par le biais

de ses relations extérieures, il est vital que l’UE s’engage de manière significative et inclusive avec

la société civile de ces régions et pays en tant que partenaires égaux et appréciés. Cela implique

d’engager un dialogue sur une série de questions clés, notamment sur la manière dont l’égalité

femmes-hommes devrait être conçue et sur le type de féminisme qui devrait inspirer une PEF pour

l’UE. La Suède est un cas instructif à cet égard, car ces questions n’ont pas vraiment été posées à

la société civile avant que le pays n’adopte sa PEF, son approche plus dialoguée ayant

probablement contribué à ancrer davantage la PEF suédoise dans le tissu social et politique de la

société nationale. L’UE pourrait alors s’appuyer sur les connaissances produites par un nombre

croissant de groupes de réflexion et d’ONG qui s’engagent activement sur les questions relatives

aux PEF, notamment Concord Sweden, le Centre for Feminist Foreign Policy, la Foundation for

European Progressive Studies, Heinrich Böll Stiftung, l’International Center for Research on

Women et la Carnegie Endowment for International Peace. Leur perspicacité et leur engagement

critique seraient en outre cohérents avec les positions avancées par les groupes des Verts

européens et S&D au Parlement européen.

Une approche européenne à la politique étrangère féministe doit également reposer sur

l’intersectionnalité, qui s’abstient de considérer le genre comme la seule relation de pouvoir et, par

conséquent, de négliger la prévalence d’autres inégalités dans le système mondial. Ainsi, une PEF

européenne se doit de rester attentive à une variété de relations de pouvoir intersectionnelles, y

compris la race, la classe, la colonialité, l’âge, les capacités et la situation géographique88. En effet,

« l’intersectionnalité […] repose sur l’idée que les expériences vécues par les gens sont façonnées

par des structures d’inégalités imbriquées et sur la reconnaissance du fait que de nombreux

groupes d’hommes souffrent également d’oppression et d’exploitation89 ». Si la stratégie de l’UE en

faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes indique clairement que l’intersectionnalité

devrait sous-tendre les politiques internes et externes de l’Union, cet engagement normatif doit

être assorti d’une action réelle, garantissant que les politiques effectives sont à la hauteur de cette

promesse90. Par conséquent, l’intersectionnalité ne devrait pas être un objectif vide de sens, mais

une méthode et un but éclairant l’élaboration des politiques étrangères, de sécurité, de défense, de

commerce, de développement et de lutte contre le changement climatique. Une telle approche

permettrait à l’UE de procéder à une analyse de genre des problèmes mondiaux urgents sans

recourir à des binarités de genre strictes qui attribuent certains attributs aux femmes, souvent en



tant que victimes, et exigent des hommes qu’ils soient leurs protecteurs. Ceci requiert à son tour à

l’UE d’envisager les soins comme une pratique relationnelle sensible à l’« autosoin » et à

l’autodétermination, plutôt que de prédéterminer les besoins de communautés particulières au-

delà des frontières régionales de l’UE en matière de soins, sans les consulter91.

Bien que ces idées, si elles étaient mises en œuvre, pourraient provoquer quelques frictions entre

les États membres de l’UE – compte tenu de leurs positions différentes sur le genre et le féminisme

–, elles se prêtent bien aux appels féministes en faveur d’une réforme structurelle plutôt que d’une

image de marque superficielle. En outre, elles permettraient à l’UE de parler d’une seule voix sur

toute une série de questions relatives à l’injustice et à l’inégalité entre les femmes et les hommes,

notamment dans ses relations multilatérales sur la scène mondiale et au sein des Nations unies. Un

tel contrat constituerait également une plateforme pour la mise en œuvre de l’agenda « Femmes,

paix et sécurité92 » (WPS), un objectif politique largement soutenu par l’UE. Il pourrait également

permettre à l’UE, en tant que collectif, d’atténuer les effets négatifs du « contrecoup féministe93 »

auquel le monde est confronté et d’articuler plus visiblement des réponses collectives aux

empiètements sur les droits humains et reproductifs des femmes.

En outre, cela indiquerait que l’UE est prête à faire face à son passé colonial, notamment en

mettant en œuvre une version de la politique étrangère féministe qui n’impose pas de conceptions

de l’égalité femmes-hommes et de l’autonomisation aux pays partenaires, mais qui cherche à

atténuer ces conceptions par le biais d’un dialogue ouvert. Toutefois, cela n’est possible que si les

membres de l’UE s’engagent dans une auto-réflexion et considèrent sérieusement l’impact négatif

de leurs politiques commerciales et d’aide sur les pays du Sud, ainsi que leurs politiques

migratoires restrictives, pour n’en citer que quelques-unes. Le contrat que nous proposons se

prête également à une analyse de genre des conflits en cours en Ukraine et ailleurs, nombre de ces

conflits étant les symptômes du colonialisme et de l’empire, dont les racines ont d’abord émergé

dans l’espace européen. Il est intéressant de se demander si le militarisme, dans ses différentes

expressions, est conciliable avec les politiques féministes, avec un certain nombre d’États

membres de l’UE semblant être d’avis que c’est en effet possible. Par exemple, l’Espagne, la France

et l’Allemagne ont toutes annoncé une augmentation des dépenses de défense face à la guerre en

Ukraine, tout en menant simultanément des PEF. Afin de développer les points soulevés, nous

allons maintenant nous pencher sur les principaux défis qui affectent l’adoption d’une PEF pour

l’UE.

Les défis d’un plan de financement collectif de l’UE
La résistance à l’égalité femmes-hommes et la mobilisation des États membres : la résistance



aux politiques féministes reste un obstacle majeur à l’adoption d’une PEF européenne. Comme le

notent Mieke Verloo et David Paternotte, « l’opposition aux politiques féministes et sexuelles –

même s’il s’agit d’un élément de base de la politique à de nombreuses époques et dans de nombreux

endroits – est devenue plus visible en Europe, et peut maintenant être trouvée au niveau national,

régional et international, et implique différents types d’acteurs et de mécanismes94 ». Bien que ce

sentiment anti-genre/anti-féministe ait souvent été qualifié de « backlash » (ou « contrecoup ») en

termes réactionnaires, nous nous alignons avec Paternotte en mettant en garde contre l’utilisation

de récits de « backlash » comme moyen de décrire les politiques contemporaines d’égalité des

genres. Présenter la résistance à l’égalité femmes-hommes et au féminisme comme une réaction à

leur importance croissante dans les politiques mondiales et régionales a tendance à « conduire à

des catégorisations hâtives et binaires, ne nous permettant pas de voir la diversité et les tensions

dans un ensemble complexe de forces et d’acteurs95 ». Ce qui ressort d’une telle compréhension

déterministe de la question est une dichotomie « nous contre eux », qui ne reconnaît pas les

nombreuses façons dont les tensions et les divisions émergent parmi les camps pro- et anti-genre.

L’homogénéisation de la politique antisexiste en tant que « backlash » est liée à l’incapacité de

reconnaître les nombreuses façons dont certaines idées sur les femmes et les droits des femmes

sont devenues politiquement puissantes et utiles pour promouvoir certains idéaux relatifs à la

race, à la migration et à la religion. Comme le démontrent les études sur le féminisme96, la lutte pour

les droits des femmes peut fonctionner comme un discours extrêmement puissant à travers lequel

les mouvements, les gouvernements et les politiques peuvent être (ré)inventés97.

La difficulté associée à l’adoption d’une PEF au niveau de l’UE provient d’un électorat

idéologiquement diversifié et, par extension, d’un Parlement européen idéologiquement diversifié,

la seule institution de l’UE élue au suffrage universel direct. Comme l’ont constaté Mieke Verloo et

David Paternotte, la résistance aux politiques féministes est « caractérisée par un double

phénomène : une polarisation croissante de la politique et une politisation accrue du genre et de la

sexualité, conduisant à de nouvelles formes d’opposition et à des alliances changeantes entre les

acteurs de l’opposition98 ». Ainsi, un obstacle important à la prolifération d’un agenda féministe

pour l’UE concerne la réduction de ce fossé idéologique afin d’établir une réponse collective en

faveur d’une PEF, ainsi que la mise en œuvre d’une vision partagée et unie pour un agenda

féministe.

Malgré cet environnement politique disparate, « l’UE a commencé à internaliser les principes

féministes, à la fois dans ses documents de politique étrangère et dans ses actions99 ». Ce constat

est étayé par le travail des acteurs progressistes qui ont fait progresser une plateforme féministe

dans la politique extérieure de l’UE, ce qui a conduit à l’élaboration d’initiatives concrètes

soucieuses de l’égalité femmes-hommes qui ont projeté l’UE en tant qu’« acteur de premier plan en



matière d’égalité des sexes et acteur féministe100 ». Un tel discours pro-genre a également été

employé par plusieurs dirigeants européens, passés et présents, par exemple l’ancienne chef

adjointe sociale-démocrate de la Commission européenne et ministre suédoise des Affaires

étrangères Margot Wallström, la dirigeante européenne la plus associée aux principes d’une PEF, a

plaidé à plusieurs reprises pour l’importance des États et des organisations d’adhérer aux principes

féministes dans la politique mondiale101. De même, Ann Linde, une femme politique suédoise

sociale-démocrate qui a été ministre du Commerce, ministre des Affaires européennes et ministre

des Affaires étrangères, est convaincue que la voie à suivre est l’adoption par davantage d’États

d’une plateforme féministe pour lutter contre la guerre, les conflits et l’injustice à l’échelle

mondiale. D’autres défenseuses notables des PEF sont l’eurodéputée verte allemande Hannah

Neumann et la ministre allemande des Affaires étrangères Annalena Baerbock, également

politicienne verte, toutes deux ferventes défenseuses des transformations féministes de la

politique mondiale102.

Bien qu’une PEF pour l’UE ne doive pas être conduite par le seul leadership féminin, ces femmes

pionnières de la politique européenne sociale-démocrate et verte ont, par leurs efforts

diplomatiques, joué un rôle vital dans la diffusion des valeurs féministes à travers le continent

européen et, ce faisant, ont contesté les sentiments anti-genre de l’extrême droite à travers le

continent et au-delà103. Comme nous le verrons plus en détail ci-dessous, bien que ces

démonstrations de genre et de leadership féministe détournent l’attention des sentiments anti-

genre internes manifestés par certains États membres, le « manque d’alignement entre les

engagements en matière de relations extérieures et les relations intérieures104 » trouble la

substance des revendications de l’UE en tant qu’acteur féministe105.

L’image de marque féministe et la création de politiques creuses : une préoccupation persistante

à l’encontre de la popularisation du féminisme en tant que plateforme pour l’élaboration de

politiques étrangères concerne la production de PEF vides et/ou creuses. Cette préoccupation est

ancrée dans une prise de conscience de la valeur croissante et des avantages stratégiques

associés à l’adoption d’un label féministe en tant que site et source de pouvoir productif106. Comme

le note Thomson, en « intégrant les idées féministes libérales dans l’identité nationale et

l’autopromotion », les États sont en mesure d’utiliser « ces idées comme un moyen de les

distinguer des autres nations, en particulier pour suggérer qu’ils sont plus progressistes107 ». Cela a

pour effet de reproduire et de réaffirmer la domination de l’« État viril108 » libéral en tant que figure

de protection et norme de moralité et de civilisation109. Ainsi, en reproduisant les structures,

pratiques et systèmes traditionnels, les PEF risquent non seulement de ne pas s’attaquer aux

causes profondes de l’inégalité, à savoir la perpétuation de systèmes violents et de structures

d’inégalité110, mais aussi de perpétuer des formes intersectionnelles de violence sous le couvert



d’une politique féministe. Ceci est particulièrement pertinent en ce qui concerne les « héritages du

colonialisme et la persistance de la colonialité dans la mise en œuvre des politiques étrangères

dites féministes111 », qui ne sont pas abordés et souvent omis.

Un certain nombre de tensions dichotomiques sont liées à la production de PEF creuses. La plus

flagrante de ces tensions concerne « l’ambition d’une éthique féministe, de « comprendre, critiquer

et corriger », et celle d’une politique étrangère traditionnellement façonnée par la poursuite de

« l’intérêt national »112 ». Cela se manifeste souvent par un clivage et/ou une incohérence entre la

forme/la rhétorique et le fond/l’action. Malgré une transformation prometteuse sur le papier, les

approches actuelles des PEF restent liées à des pratiques internationales violentes et ignorent les

appels nationaux à la justice intersectionnelle à l’intérieur des frontières. Comme l’ont souligné des

universitaires féministes, la promotion d’une marque nationale progressiste en Suède et au Canada

a placé l’égalité femmes-hommes et les droits humains au premier plan de leurs politiques

étrangères respectives, ce qui a abouti à la production de marques « féministes » identifiables113.

Cependant, ces récits dominants d’élaboration de politiques étrangères éthiques et

d’humanitarisme international114 omettent des pratiques troublantes, qui révèlent la vacuité de

l’adoption des PEF. Un exemple clair et souvent cité de cette tension concerne la vente d’armes et

de véhicules blindés légers (VBL) par la Suède et le Canada à des pays ayant des antécédents de

violations des droits humains et des droits des femmes115. En outre, comme indiqué dans le

contexte du Mexique, la promotion extérieure de la PEF par le pays dans « certains forums

multilatéraux » et son incapacité persistante à résoudre la « crise liée au genre à l’intérieur du

pays116 » mettent en évidence l’incohérence et la superficialité troublantes qui sabotent un

programme féministe significatif.

Le militarisme : comme nous y avons fait allusion plus haut, l’adoption des PEF par les États

membres de l’UE s’est faite dans un contexte de montée du militarisme en Europe et au-delà. Les

effets de cette (re)militarisation ont remis en question les engagements normatifs et la stabilité

des PEF, exposant leur vulnérabilité aux crises. Par exemple, avant d’abandonner sa PEF, la Suède

avait annoncé qu’elle augmenterait ses dépenses militaires pour répondre à la guerre en Ukraine117.

Cette annonce a été interprétée comme une indication de la volonté de la Suède d’adhérer à l’OTAN

et comme une démonstration du statut du pays en tant qu’acteur responsable de la sécurité

européenne118. La mise en sourdine de la PEF du pays par l’actuelle coalition de droite à la suite de

cette annonce contribue en fin de compte à l’abandon de la PEF du pays. Cependant, la Suède n’est

pas la seule à réagir de manière militarisée, d’autres États ayant une PEF (par exemple, l’Allemagne,

la France et l’Espagne) ayant adopté une approche similaire.

La relation entre le féminisme et le militarisme reste une question très controversée et une source



de débat au sein des cercles et des communautés féministes. Compte tenu du cadre éthique des

PEF et du récent (re)virage vers une approche militarisée, les féministes se sont demandé si

l’adoption d’une plateforme féministe par un État, un acteur infra-étatique ou une organisation

internationale pouvait être conciliée avec des pratiques de militarisme et d’armement119.

Traditionnellement, le féminisme a été associé à la dé-/l’antimilitarisation, aux mouvements anti-

guerre et à la construction de la paix120. Ce sentiment continue de sonner juste et clair, la promotion

d’une approche pro-paix restant un aspect important d’un programme féministe. Toutefois, malgré

cet engagement en faveur de la paix, la propension à accepter aveuglément une approche

féministe libérale entièrement pacifiste des conflits, des guerres et des crises a fait l’objet de

critiques. Comme l’ont fait valoir des féministes, « le rejet général par les féministes libérales de la

violence des femmes, quel qu’en soit l’objectif, ne parvient pas à faire la distinction qualitative

entre le militarisme étatiste, colonialiste, impérialiste et interventionniste et l’autodéfense

nécessaire et légitime121 ».

La guerre en cours en Ukraine a mis en lumière les réalités troublantes et violentes d’une réponse

simpliste et pacifiste aux formes actives d’agression (coloniale). Ce qui a émergé, c’est une prise de

conscience du fait que les réponses féministes libérales traditionnelles aux conflits ne

représentent pas fidèlement les besoins et les demandes en matière de soins des communautés et

des individus intersectionnels qui sont les plus touchés par la crise. Cette perspective critique est

reflétée dans les approches de nombreux féministes ukrainiens, qui affirment que « se détourner

de la question de l’armement de personnes qui n’ont pas d’autre choix que de se défendre n’a rien à

voir avec les valeurs féministes122 ».

L’attention est ici attirée sur la nature et le contexte géopolitique du conflit, ainsi que sur les

déséquilibres de pouvoir et l’histoire coloniale qui en découlent. Comme l’a souligné Cynthia Enloe,

« mener une guerre d’autodéfense n’est pas la même chose que soutenir une guerre d’agression,

une perpétuation autocratique ou une intervention néocoloniale123 ». Ainsi, face au défi d’une région

de l’UE et d’un environnement géopolitique mondial de plus en plus militarisés, une PEF doit

équilibrer et lutter contre ces perspectives concurrentes sur le militarisme en fournissant une

évaluation et une lecture nuancées de différentes situations au cas par cas.

Après avoir pris en compte certains des défis auxquels l’UE est confrontée, si elle devait un jour

adopter sa propre PEF, nous nous demandons maintenant si une PEF européenne peut, au

minimum, fournir un ciment progressiste et un espace de dialogue dans lequel une variété

d’acteurs européens peuvent s’engager dans un dialogue féministe fructueux et une coopération

fondée sur la solidarité.



Les PEF, un espace de progrès et de dialogue ?
Une PEF pour l’UE est un objectif normatif en ligne avec le tournant vers le féminisme dans la

politique étrangère dans un certain nombre d’États membres et l’agenda plus large des WPS, ce

dernier étant soutenu par l’UE, notamment par l’adoption de son plan d’action sur les WPS124.

Pourtant, l’UE est loin d’avoir adopté une PEF collective soutenue par tous les États membres. Si la

plupart des États membres sont, de manière générale, favorables à ce que les politiques internes

et externes de l’Union soient menées en tenant compte de l’égalité femmes-hommes et de la

justice, c’est loin d’être le cas dans certains États membres. De même, certains groupes politiques

du PE défendent activement le féminisme en tant que ciment progressiste qui apporte la justice

dans les relations mondiales et les politiques internes, notamment les Verts et le S&D. Cette

position féministe générale n’est pas partagée par les Conservateurs et Réformistes européens ni

par certains États membres, notamment la Hongrie et la Pologne. Comme indiqué plus haut, ces

deux pays s’opposent à l’utilisation de l’égalité femmes-hommes dans les documents clés de l’UE,

favorisant les valeurs familiales traditionnelles plutôt que les politiques féministes progressistes,

que ce soit au niveau national ou européen125. Par exemple, en 2021, la Pologne a criminalisé le droit

à l’avortement libre (à quelques rares exceptions près), empiétant sur les droits et libertés

reproductives des femmes polonaises. Parallèlement, le gouvernement hongrois, sous la direction

de Viktor Orbán, a officiellement interdit les programmes d’études de genre dans les universités et

restreint la vente de livres pour enfants ayant du contenu LGBTQIA+. Malte est un autre pays dont la

position sur les droits reproductifs des femmes est loin d’être féministe, les femmes n’étant

autorisées à avorter que si leur vie est en danger. Entre-temps, la Suède, pionnière de la

procréation médicalement assistée (PMA) et de la gouvernance féministe, a abandonné sa PMA,

démontrant ainsi la vulnérabilité de la PMA en période de guerre, de militarisme et de crise. Quelles

sont donc les perspectives pour que le féminisme devienne un ciment progressiste au sein de l’UE,

étant donné la divergence des positions sur le féminisme et les valeurs pro-genre dans les États

membres ?

Nous proposons ici que le féminisme, en tant qu’agenda politique progressiste, est pertinent au

sein de l’UE, fournissant une plateforme normative pour un dialogue éthique fructueux entre les

acteurs progressistes dédiés à la justice de genre globale et en inspirant d’autres à se joindre

progressivement à de telles délibérations. En particulier, le féminisme, idéologiquement et

politiquement, peut permettre aux institutions de l’UE, aux dirigeants politiques et aux parlements

nationaux de s’engager éthiquement dans les questions concernant le type d’acteur international

que l’UE devrait être et les objectifs politiques qu’elle devrait privilégier. Cela implique également

de s’interroger sur la capacité de l’UE à associer son engagement normatif en faveur de l’égalité

entre les femmes et les hommes au sein de l’Union à une approche proactive de la justice et de



l’égalité entre les femmes et les hommes à l’extérieur, cette double obligation éthique étant

soulignée dans l’actuelle stratégie de l’UE en matière d’égalité entre les femmes et les hommes126.

Cependant, un tel dialogue ne peut pas se centrer uniquement sur les droits des femmes et les

revendications de justice, mais doit être arbitré à travers une lentille intersectionnelle, comme

nous l’avons soutenu plus haut. Cependant, une approche dialogique des relations extérieures de

l’UE inspirée par le féminisme doit être suffisamment ouverte et inclusive pour permettre à de

multiples voix et positions de s’exprimer, tout en veillant à ce que le féminisme ne devienne pas un

objectif normatif creux ou un simple exercice de marketing pour l’UE127. Au contraire, une

communauté de dialogue discursif à l’échelle de l’UE, comprenant les institutions de l’UE, la société

civile et les États membres, devrait fournir des plateformes pour débattre de quel type de

féminisme fonctionnerait pour l’UE et de la manière dont elle pourrait aller au-delà d’un féminisme

uniquement centré sur les femmes et les filles. Une question clé ici est également de savoir

comment l’UE devrait répondre aux critiques postcoloniales de sa situation au sein du colonialisme

et du racisme128. Ces questions, en outre, devraient être abordées dans le contexte de la guerre en

Ukraine, avec un certain nombre d’États qui dépensent d’importantes sommes d’argent pour

l’armement, tout en professant une vision féministe de leur politique étrangère. S’il ne s’agit pas de

nier le droit de l’Ukraine à défendre son territoire et son peuple, l’UE et ses États membres doivent

mener un dialogue franc sur l’incohérence entre le rejet par la plupart des féminismes du

militarisme, de l’armement, de la sécurisation et de l’escalade des conflits, et l’évolution vers les

PEF dans un nombre croissant d’États membres.

Délibérer sur ces questions plus larges basées sur la justice trouvera un écho auprès des voix

progressistes au sein de l’UE, mais pourrait avoir moins d’attrait auprès des États membres et des

groupes de partis conservateurs au sein du PE. Il est donc nécessaire de reconnaître qu’un grand

nombre d’États membres et une partie du public ne partagent pas l’enthousiasme pour le

féminisme que possèdent les Verts et le S&D au sein du PE. L’acte d’écoute, défendu par plusieurs

chercheurs en PEF129, est essentiel à cet égard. En nous appuyant sur ces travaux, nous suggérons

que, pour que la PEF devienne une véritable colle progressiste dans l’UE, il faut qu’il y ait une telle

écoute, en particulier une écoute d’une variété de voix au sein de l’Union. Comme nous l’avons

affirmé plus haut, cela implique également d’écouter les voix de la société civile et des différents

groupes d’intérêt à travers le continent européen. Les groupes féministes transnationaux et

LGBTQI+ devraient également être consultés dans le cadre de ce dialogue.

Pourtant, les PEF existantes ont rarement été précédées de pratiques aussi approfondies et

inclusives ; elles ont plutôt été adoptées par les élites politiques et ne sont donc pas suffisamment

ancrées dans le tissu social des sociétés dans lesquelles elles ont été introduites. Plutôt que



d’envisager une PEF européenne comme projet mené par les élites, il devrait s’agir d’un projet

inclusif fermement ancré dans la société civile. L’exemple suédois peut être utile à cet égard,

n’étant généralement pas suffisamment ancré dans le tissu social de la société suédoise et, par

conséquent, il devient facile à détourner en période de conflit et de crise. L’UE étant souvent

accueillie avec scepticisme et indifférence, il existe toujours un risque que la PEF reste un projet

élitiste ayant peu d’impact sur les sociétés nationales. Pour contrer ce risque, la PEF, en tant

qu’espace discursif, devrait être inclusive et impliquer étroitement myriade de groupes de réflexion

et d’ONG, tant dans l’UE que dans les pays du Sud, qui défendent actuellement le féminisme dans la

politique étrangère. Cela ne signifie pas pour autant que la contestation et l’agonistique130 ne

doivent pas être autorisés. Au contraire, s’engager dans un dialogue agonistique avec ses

adversaires peut produire une politique démocratique fructueuse, les parties à un tel dialogue

finissant par trouver un terrain d’entente131. Ainsi, plutôt que de confiner les débats sur la PEF à ce

que l’on pourrait considérer comme des acteurs progressistes et partageant les mêmes idées –

qu’il s’agisse d’États membres ou de groupes de partis au sein de l’UE –, elles devraient être

inclusives et reposer sur une « coopération empathique132 ». Cette coopération empathique devrait

englober et inclure les personnes et les pays qui se trouvent du côté récepteur des politiques

extérieures de l’UE.

Ainsi, même si l’UE n’est peut-être pas prête à adopter une PEF spécifique, cette dernière peut

néanmoins constituer une sorte de ciment progressif, évoquant une discussion éthique

approfondie entre une série d’acteurs et, en tant que tel, parvenant à des positions communes sur

l’objectif politique plus large de l’égalité des genres. Une telle élaboration de politiques induite par

le dialogue peut en effet ne pas aboutir à l’adoption d’une PEF à part entière, mais peut néanmoins

faire évoluer l’UE vers une justice intersectionnelle et de genre à l’intérieur et au-delà de ses

frontières. Ainsi, le dialogue féministe implique à la fois une solidarité et un sens de la justice

collective, plutôt que de simplement qualifier une politique étrangère de féministe sans l’associer à

la mise en œuvre de politiques transformatrices dans les domaines du commerce, du

développement, du climat, du droit international et de la migration, pour n’en citer que quelques-

uns. Cela implique également une autocritique et une volonté de remettre en question la place de

l’UE dans un immense privilège et la perpétuation du colonialisme.

Conclusion et recommandations
Nous avons commencé notre chapitre en faisant le point sur les recherches actuelles sur les PEF,

puis nous avons exploré les grandes lignes des PEF existantes au sein de l’UE, y compris la PEF

précédente de la Suède. Nous avons soutenu que le cas de la Suède était révélateur, ayant non

seulement inspiré normativement d’autres États à adopter des PEF, mais ayant également été le



premier pays à les abandonner complètement. Nous avons abordé certaines des raisons de

l’abandon de la PEF suédoise, notamment la réduction au silence du féminisme dans le sillage de la

guerre en Ukraine. Nous avons ensuite abordé la question de l’UE, en explorant le raisonnement des

chercheurs sur le fondement normatif de l’UE en tant qu’actrice mondiale, ce raisonnement étant

largement en accord avec les chercheurs ayant activement visé à ajouter une dimension féministe

à l’étude du rôle normatif de l’UE dans le monde133. Nous avons ensuite exposé notre vision d’un

contrat féministe européen, exprimé dans une PEF collective, en abordant la question de savoir à

quoi une PEF européenne pourrait ressembler. En nous inspirant de la catégorisation fournie par

Annika Bergman Rosamond et al.134, nous avons proposé qu’une PEF européenne devrait chercher à

être ambitieuse, authentique et responsable, en s’engageant activement dans l’analyse

intersectionnelle et la décolonialité. Elle devrait aussi traiter le care comme une pratique

relationnelle et dialogique. Nous terminons notre article par une série de recommandations

politiques qui, nous l’espérons, pourront inspirer une réflexion plus approfondie sur la possibilité

d’adopter une PEF européenne.

Avant de poursuivre, il est important de noter que les recommandations décrites ci-dessous auront

une signification, une portée et des effets différents sur les divers acteurs, organisations et

groupes impliqués dans l’élaboration de la politique étrangère. Par exemple, notre recommandation

d’impliquer la société civile vise principalement l’UE dans ses multiples composantes. Toutefois,

les autres recommandations s’appliquent à la communauté de la politique étrangère européenne

dans toute sa diversité et devraient être incluses dans tous les aspects de l’élaboration, de la mise

en œuvre et de la gestion d’un programme de politique étrangère de l’UE.

Engager la société civile
L’émergence d’une PEF en tant qu’approche reconnaissable de la politique internationale est

redevable au travail des acteurs de la société civile, des organisations locales et des activistes, qui

ont longtemps défendu l’importance d’une perspective de genre dans toutes les dimensions des

relations internationales135. Dans cette optique, si l’UE adopte une PEF, il est conseillé de prendre

en compte le plaidoyer féministe et la production de connaissances des acteurs de la société civile,

notamment pour s’assurer que toute tentative de transformer les relations extérieures de l’UE dans

un sens féministe serait largement ancrée dans le tissu social et politique des réseaux féministes à

travers l’Union. Comme l’ont noté des universitaires féministes, « la politique étrangère féministe

est clairement liée aux travaux menés depuis des décennies par les États et la société civile sur les

femmes, la paix et la sécurité136 », ainsi qu’aux traditions et héritages nationaux du « féminisme

d’État137 ». Se référant au travail et aux efforts entourant la production et le développement continu

de la WPS, les universitaires et les activistes ont souligné le rôle instrumental que les agents et les



organisations de la société civile ont joué dans l’institutionnalisation et l’opérationnalisation des

principes de WPS. Cette même valeur s’étend aux PEF, où la nécessité d’un engagement de la

société civile mondiale devient de plus en plus urgente et profonde. Alors que les PEF continuent

de se développer, le travail et le rôle de la société civile, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE,

restent essentiels à l’élaboration, à la mise en œuvre et à la pratique d’agendas de politique

étrangère substantiels et percutants. L’UE a donc tout à apprendre de cette évolution.

Le partenariat avec la société civile offre à l’UE la possibilité de contrecarrer une application

universalisante et homogène d’un contrat féministe en intégrant les voix, les perspectives et les

connaissances des organisations et acteurs locaux en tant que participants égaux138. Pour

permettre ce processus collaboratif et inclusif, l’UE peut travailler avec des agents et des

organisations de la société civile au sein de l’Union et au-delà en « faisant de la place au lobbyisme

de genre, en écoutant et en consultant régulièrement la société civile, en s’adressant aux

organisations locales et en s’abstenant de soutenir les structures hiérarchiques traditionnelles en

faisant référence à une approche « ascendante », qui est intrinsèquement hiérarchique139 ».

L’engagement de l’UE auprès de la société civile est important, car il permet également aux acteurs

progressistes, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la région, de se rassembler et de participer à un

dialogue d’inspiration féministe qui est inclusif et ouvert à un éventail d’acteurs et, comme nous

l’avons proposé plus haut, qui permet un plus large éventail d’opinions. Grâce à ce dialogue, la PEF,

en tant qu’espace discursif et objectif politique, ainsi que méthode d’analyse du genre, peut

acquérir le caractère d’un ciment symbolique. L’engagement dans la contestation, et parfois dans

un dialogue agonistique, peut garantir que les silences genrés et les questions litigieuses

autrement négligées sont amenés dans l’espace politique et donc politisés140. L’implication de la

société civile dans le dialogue sur les PEF peut également contribuer à faire en sorte que les

citoyens européens se sentent moins éloignés du processus décisionnel et, à ce titre, à garantir

que les questions liées à la pratique des PEF ne soient pas pilotées par l’élite, mais ancrées dans le

grand public de l’UE141.

Promouvoir l’authenticité et la responsabilité à travers la cohérence et
l’homogénéité

Les préoccupations concernant l’instrumentalisation et/ou la cooptation du féminisme en tant

qu’exercice d’image de marque nationale sont profondément liées aux questions d’authenticité et

d’incohérence. L’incohérence en ce qui concerne les PEF se manifeste par un certain nombre de

tensions et de paradoxes. Il s’agit notamment d’une séparation entre la rhétorique et l’action, de

divergences dans la mobilisation de la politique féministe « à l’étranger » et « chez soi » et d’une



application limitée et/ou restreinte d’une PEF dans l’ensemble de l’agenda de politique étrangère

d’un pays142. Parmi les exemples d’incidences incohérentes et dérangeantes de l’action féministe,

on peut citer la vente d’armes et de VBL par des États ayant une PEF à des pays connus pour leurs

violations des droits humains143, ainsi que la promotion d’une action féministe à l’étranger, en dépit

de problèmes persistants de violence à l’encontre de peuples et de communautés marginalisés au

niveau national144. Comme le montrent ces sites et modes identifiables d’incohérence, l’incapacité à

poursuivre une position féministe fiable et engagée dans différents espaces, domaines et

modalités érode le potentiel transformatif d’une PEF en sapant la véracité de ses convictions.

Le traitement et la prévention des incohérences exigent un degré élevé de responsabilité et

d’autoréflexivité145. L’une des façons dont les États et les institutions sont tenus de rendre des

comptes et peuvent démontrer leur sens de la responsabilité est de s’engager activement auprès

des agents et des organisations de la société civile au sein de l’UE et au-delà, qui ont la capacité de

fournir des informations en retour et des orientations précieuses et significatives. Parallèlement

aux notions de responsabilité, les États et les institutions peuvent également lutter contre

l’incohérence en faisant preuve d’autoréflexion. Des pays comme l’Allemagne ont tenté de traduire

la notion d’autoréflexivité dans leurs agendas féministes en utilisant le langage du « réflexe

féministe146 ». Cependant, cela diffère des formes critiques et actives d’autoréflexion requises pour

produire une politique véritablement transformatrice. Nous proposons que l’UE adopte une

approche des PEF qui encourage l’auto-questionnement et la critique, ainsi qu’une prise de

conscience de la manière dont une PEF est façonnée, mise en œuvre et développée en relation

avec d’autres politiques. Il s’agit notamment d’examiner « les inégalités et les insécurités genrées

et raciales à l’intérieur de leurs propres frontières, ainsi que la nature des relations avec tous les

États et toutes les communautés au niveau mondial147 ».

Se centrer sur une perspective intersectionnelle
Pour combattre la violence d’une approche potentiellement universalisante et homogène des

politiques extérieures féministes, ainsi que la reproduction des hiérarchies de pouvoir

intersectionnelles, nous plaidons pour l’adoption d’une approche intersectionnelle dans

l’élaboration d’une PEF. Issue de la pensée féministe noire, l’intersectionnalité « étudie la manière

dont les relations de pouvoir croisées influencent les relations sociales dans diverses sociétés

ainsi que les expériences individuelles dans la vie de tous les jours. En tant qu’outil analytique,

l’intersectionnalité considère les catégories de race, de classe, de genre, de sexualité, de nation, de

capacité, d’ethnicité et d’âge – entre autres – comme étant liées et se façonnant mutuellement148 ».

Étant donné le statut du féminisme en tant qu’approche radicale et transformatrice de la politique,

le fait de se centrer sur une perspective intersectionnelle permet de produire une politique



substantielle qui vise à aborder l’inégalité et l’injustice au-delà d’une perspective sexospécifique.

Cela permet de perturber à la fois la dépolitisation des politiques féministes et de genre par une

approche « add women and stir » (« ajouter des femmes et remuer le couteau149 »), et de remettre en

question les limites d’une analyse unitaire des problèmes mondiaux, telle qu’elle s’articule autour

d’une dichotomie essentialisante entre les sexes.

Les universitaires, activistes et organisations féministes ont longtemps plaidé pour l’adoption

d’une approche intersectionnelle à la politique étrangère féministe en attirant l’attention sur les

nombreuses façons dont l’intersectionnalité a été exclue des PEF150, mobilisée comme synonyme

de diversité151 et/ou exprimée à un niveau rhétorique sans aucune action substantielle et

significative152. Ainsi, bien que l’absence de l’intersectionnalité dans la PEF reste une question

dominante, les préoccupations concernant son inclusion « vide » soulignent les pièges d’un niveau

d’engagement superficiel153.

Des personnalités politiques de premier plan et des défenseurs de la PEF adhèrent également au

principe de l’intersectionnalité, la ministre allemande des Affaires étrangères Annalena Baerbock

faisant remarquer que « la politique étrangère féministe […] n’est pas une politique étrangère pour

les femmes, mais pour tous les membres d’une société », indépendamment de leur « identité de

genre, origine, religion, âge, handicap, orientation sexuelle ou toute autre raison154 ». À l’heure

actuelle, l’UE a fait preuve d’une prise de conscience et d’un engagement en faveur d’une «

approche transformatrice et intersectionnelle155 » par le biais de son GAP III. Pour aller plus loin et

suivre cette perspective transformatrice, l’adoption par l’UE d’une PEF étaierait ses prétentions à

une approche intersectionnelle en reconnaissant et en traitant les sources permanentes

d’oppression et d’exclusion dans la politique étrangère156. Cela permettrait de mieux prendre en

compte différentes relations de pouvoir interconnectées qui façonnent et définissent la région157,

ainsi que ses relations avec d’autres États et acteurs extérieurs à l’UE158.

Reconnaître et traiter les injustices coloniales persistantes
En lien avec la recommandation susmentionnée d’une approche intersectionnelle, il est nécessaire

que les États, institutions et organismes féministes reconnaissent les histoires individuelles et

collectives de la violence coloniale. Bien que certains États ayant une PEF aient ouvertement

reconnu leur histoire coloniale159, celle-ci est souvent présentée comme une action ou un incident

passé n’ayant que peu ou pas d’effet sur les relations de pouvoir et les inégalités contemporaines.

Comme l’ont affirmé les spécialistes du post-colonialisme, les logiques d’organisation issues du

colonialisme continuent de se répercuter, déterminant les relations contemporaines entre les

États et d’autres acteurs, qui opèrent par le biais de rencontres post-coloniales, ce qui, dans de



nombreux cas, représente un impérialisme sans frontières. Il est donc crucial d’attirer l’attention

sur les « héritages coloniaux continus des relations du colonisateur avec le colonisé, montrant la

pertinence du passé non seulement pour le présent, mais aussi pour ses implications pour l’avenir160

».

Ainsi, la reconnaissance et la prise en compte de ces histoires de violence coloniale en tant que

sources permanentes d’inégalité et d’injustice sont cruciales pour la prolifération d’une PEF

significative, substantielle et efficace qui s’attaque aux causes profondes de l’inégalité et à son

impact sur les réalités vécues au quotidien par les personnes marginalisées.

Cette approche post-décoloniale exige des États qu’ils soient actifs et autoréflexifs dans la

manière dont ils produisent et mettent en œuvre leurs agendas féministes, et qu’ils soient

conscients et attentifs à « la distinction artificielle et racialisée établie entre l' »étranger » et le

« national », qui ignore la manière dont les deux domaines spatiaux sont intimement liés161 ». Étant

donné la possibilité que les PEF se transforment en opportunités de « branding » et deviennent

complices de la reproduction de rapports de force coloniaux, en particulier dans les pays du Sud, il

est primordial que les États se penchent sur leur héritage colonial afin d’empêcher la propagation

des idéaux eurocentriques par le biais de pratiques et de politiques néocoloniales162. Cela est

particulièrement important dans le contexte de l’UE et de sa promotion de l’égalité femmes-

hommes en tant que « mission civilisatrice » en cours163.
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